
 
 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle municipale de Saint-
Honoré-de-Shenley sise au 499, rue Principale, le 5 décembre 2017 à 
19H00 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Stéphane Quirion 
Siège no 2 Madame Karine Champagne 
Siège no 3 Monsieur Alain Carrier 
Siège no 4 Monsieur Shawn Marier 
Siège no 5 Monsieur Alain Poulin 
Siège no 6 Monsieur Charles Bolduc 

 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Dany Quirion. 
 
Monsieur Serge Vallée, directeur général et secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
Ordre du jour de la réunion du 5 décembre 2017 

 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Dépôt des procès-verbaux de la séance ordinaire du 7 novembre 
2017, de la séance d’ajournement du 14 novembre 2017 et de la 
séance extraordinaire du 28 novembre 2017 
 
4. LÉGISLATION 

 
 4.1 Demande CPTAQ 
 

 5. FINANCES 
 
 5.1 Compte pour approbation 
 5.2 Budget de la Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud 
 5.3 Vente pour défaut de paiement de taxes 

 
6. MATÉRIEL – ÉQUIPEMENTS-FOURNITURE – TRAVAUX 

 
6.1 Confirmation de la Municipalité de Saint-Honoré de son 
intention à réaliser le projet du Centre multifonctionnel 
6.2 Mandat à WSP pour l’estimation du stationnement du futur 
Centre multifonctionnel 
6.3 Asphaltage pour installation du Skate Park (à côté du 
stationnement du terrain de soccer) 

 6.4 Achat équipement pour fontaine. 
 



 
 
 
 
 
 
7. PERSONNEL 

 
 7.1 Embauche d’un nouveau pompier 
 7.2 Nomination d’un élu sur le conseil de la RICBS 
 
8. LOISIRS ET CULTURE 
 
 8.1 Demande de commandite de l’école Sainte-Thérèse 
 8.2 Demande de don de la Maison Catherine de Longpré 
 8.3 Demande de don de la fondation santé Beauce-Etchemin 
 8.4 Demande de don de la Fabrique 
 8.5 Équipement de curling 
 8.6 Participation au programme Ado en cavale été 2018 
 8.7 Contrat de location de l’aréna 
 8.8 Patinage au Lac Georges 
 
9. RAPPORT 
 
10. CORRESPONDANCE 
 
11. AUTRES SUJETS 

 
12. Période de questions 
 
13. Ajournement de la séance 

 
1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Monsieur Dany Quirion, maire, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux membres du conseil.  
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2017-12-406 Il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par monsieur 
Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
d’adopter l’ordre du jour. 

 
 3- DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX 
 

3.1  PROCÈS-VERBAL  
 

2017-12-407 Il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par monsieur Shawn 
Marier et résolu à l’unanimité que le conseil adopte les procès-
verbaux de la séance ordinaire du 7 novembre 2017, de la séance 
d’ajournement du 14 novembre 2017 et de la séance extraordinaire 
du 28 novembre 2017 

 
4- LÉGISLATION 
 
4.1 Sujet reporté 

 
 5- FINANCES 
 



 
 
 
 
 
 
 5.1 COMPTE POUR APPROBATION 
 

2017-12-408 Il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par monsieur Alain 
Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les comptes 
payés et à payer pour le mois de novembre 2017 au montant de 
149 190.57 $, soient acceptés et payés, tels qu’ils apparaissent sur la 
liste déposée dans les archives de la municipalité et remise aux 
membres du conseil. Les comptes payés représentent 34 770,78 $, les 
comptes à payer représentent 75 683,40 $ tandis que les salaires nets 
plus les allocations de dépenses s’élèvent à 38 736.39 $.  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE FONDS 
 

Code municipal 
 

Article 961 
 
Je soussigné Serge Vallée, directeur général et secrétaire-trésorier, 
certifie par les présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles 
prévus au budget 2017 permettant de procéder au paiement des 
comptes mentionnés à la résolution 2017-12-408 

 
________________________________ 

      Serge Vallée, D. G. et Sec.-Trés.  
 
 5.2 BUDGET DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DU COMTÉ DE BEAUCE-

SUD 
 

2017-12-409 Considérant la présentation du budget de la Régie Intermunicipale du 
comté de Beauce-Sud ; 
 
Considérant que les membres du conseil de la Municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley ont pris connaissance du budget ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Quirion, 
appuyé par madame Karine Champagne et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 

 Que le conseil accepte le budget présenté par la Régie Intermunicipale 
du comté de Beauce-Sud pour l’année 2018.  

 
 5.3 VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES 
 

2017-12-410 Considérant que le conseil a pris connaissance de la liste des 
contribuables endettés pour taxes envers la municipalité tout en 
conformité avec l'article 1022 du Code municipal ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Charles Bolduc, appuyé 
par monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil municipal ordonne à monsieur Serge Vallée, directeur 
général et secrétaire-trésorier, conformément à l'article 1023 du Code  



 
 
 
 
 
 
municipal, de transmettre au bureau de la MRC de Beauce-Sartigan, la 
liste des immeubles qui devront être vendus pour le non-paiement des 
taxes ; 
 
Que le conseil municipal mandate monsieur Serge Vallée, directeur 
général et secrétaire-trésorier, selon l'article 1038 du Code municipal 
du Québec, afin d'enchérir et acquérir lesdits immeubles lors de la 
vente sans toutefois dépasser le montant des taxes en capital, intérêts 
et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à toute créance 
prioritaire ou hypothécaire d'un rang antérieur ou égal à celui des 
taxes municipales. 

 
 

6-MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – FOURNITURES – TRAVAUX 
 
 6.1 CONFIRMATION DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-

SHENLEY DE SON INTENTION DE RÉALISER LE PROJET DU CENTRE 
MULTIFONCTIONNEL 

 
2017-12-411 Considérant la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley a décidé de  

construire un Centre multifonctionnel pour répondre aux besoins de 
la population sur le plan sportif et récréatif ;  
 
Considérant que la Municipalité a obtenu le financement requis pour 
la réalisation du projet ; 

 
Considérant que le nouveau conseil est favorable au projet et est 
décidé à poursuivre celui-ci ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
madame Karine Champagne et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil de la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley confirme 
officiellement son intention de réaliser le projet du Centre 
multifonctionnel. 
 

 6.2 MANDAT À WSP POUR L’ESTIMATION DU STATIONNEMENT DU 
FUTUR CENTRE MULTIFONCTIONNEL 

 
2017-12-412 Considérant que la Municipalité a comme objectif de faire bâtir un 

stationnement à l’arrière du futur Centre multifonctionnel ; 
 
Considérant que des plans doivent être préparés pour le projet ; 
 
Considérant que la firme WSP propose la création des plans pour un 
montant de 6 500 $ 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
 



 
 
 
 
 
 

 Que le conseil octroie le mandat à la firme WSP pour la préparation 
des plans du stationnement, et ce, au montant de 6 400 $. 
 

 6.3 ASPHALTAGE POUR INSTALLATION DU SKATE PARK (À CÔTÉ DU 
STATIONNEMENT DU TERRAIN DE SOCCER) 

 
Sujet reporté 

 
 6.4 ACHAT ÉQUIPEMENT POUR FONTAINE 

 
2017-12-413 Considérant que des réparations ont été effectuées sur une borne-

fontaine et que des pièces de réserve ont été utilisées ;  
 
 Considérant qu’il faut regarnir des stocks de pièces pour la réparation 

des borne-fontaine ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
Alain Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise l’achat de pièces de réserve pour la réparation 
de borne-fontaine pour un montant de 2 566,28$ plus taxes. 

 
  
 7-PERSONNEL  
 
 7.1 EMBAUCHE D’UN NOUVEAU POMPIER 
 

2017-12-414 Considérant que le responsable du service des incendies recommande 
l’embauche d’un nouveau pompier ;  

 
 Considérant que le responsable du service des incendies recommande 

monsieur Daniel Mathieu ;  
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Daniel Mathieu 
comme pompier pour la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley. 

 
7.2 NOMINATION D’UN ÉLU SUR LE CONSEIL DE LA RICBS 

 
2017-12-415 Considérant que la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley est 

membre de la Régie Intermunicipale du comté de Beauce-Sud ; 
 
 Considérant la Municipalité doit nommer un élu pour siéger sur le 

conseil d’administration de la RICBS ; 
 
 Considérant que monsieur Alain Carrier s’est montré intéressé pour 

cette fonction ; 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Quirion, 
appuyé par monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 
Que le conseil nomme monsieur Alain Carrier pour siéger sur le conseil 
d’administration de la RICBS. 

 
 8-LOISIRS ET CULTURE 
 
 8.1 DEMANDE DE COMMANDITE DE L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE 
 
2017-12-416 Considérant la demande de commandite de l’École Sainte-Thérèse 

pour offrir un dîner de Noël aux élèves ;  
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Quirion, 
appuyé par madame Karine Champagne et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 
Que le conseil offre un don de 100$ à l’École Sainte-Thérèse pour leur 
activité de dîner de Noël 

 
8.2 DEMANDE DE DON DE LA MAISON CATHERINE DE LONGPRÉ 

 
2017-12-417 Considérant la demande de don de la Maison Catherine de Longpré ; 
 
 Considérant que la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley est en 

faveur de la mission de l’organisme ; 
 

En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Poulin, appuyé par 
monsieur Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil offre un don de 100$ à la Maison Catherine de Longpré. 

 
8.3 DEMANDE DE DON DE LA FONDATION SANTÉ BEAUCE-ETCHEMIN 

 
Sujet reporté 

 
8.4 DEMANDE DE DON DE LA FABRIQUE 

 
2017-12-418 Considérant la demande de don de la Fabrique Notre-Dame-des-

Amériques St-Honoré ; 
 
 Considérant que la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley est en 

faveur de la mission de l’organisme ; 
 

En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 
 

 Que le conseil offre un don de 100 $ à la Fabrique Notre-Dame-des-
Amériques St-Honoré ; 

 
8.5 ÉQUIPEMENT DE CURLING 



 
 
 
 
 
 

2017-12-419 Considérant que des articles pour joueur de curling ont été achetés 
par le comité de curling afin de permettre aux nouveaux joueurs de 
s’équiper pour le jeu ;  

 
 Considérant que le matériel a été acheté avec le fonds de démarrage 

du projet qui a été financé par la MRC, la Municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley et un bailleur de fonds privé ; 

 
 Considérant que le Club de Curling de Beauce-Sartigan s’est incorporé 

et est devenu une entité autonome ;   
 
 Considérant que le Club de Curling de Beauce-Sartigan demande à la 

Municipalité de lui transférer les équipements de joueur afin qu’il 
puisse lui-même accommoder les joueurs du Club ;  
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise le transfert les équipements de joueur au Club 
de curling Beauce-Sartigan. 

 
8.6 PARTICIPATION AU PROGRAMME ADO EN CAVALE ÉTÉ 2018 

 
2017-12-420 Considérant que la Maison des jeunes renouvelle leur programme Ado 

en Cavale pour l’été 2008 ; 
 
 Considérant que le même concept sera conservé, c’est-à-dire, une 

activité par semaine pour une période de 6 semaines ; 
 
 Considérant que le montant de la contribution municipale est de 50 $ 

par jeunes ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil autorise la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley à 
participer au programme Ado en cavale ; 
 
Que la municipalité subventionnera des participants demeurant à 
Saint-Honoré-de-Shenley exclusivement. 

 
8.7 CONTRAT DE LOCATION DE L’ARÉNA 

 
2017-12-421 Considérant que la responsable des loisirs, sport et culture a déposé, 

lors d’une séance antérieure, un projet de contrat de location de 
l’aréna ; 

 
 Considérant que les membres du conseil ont eu l’opportunité 

d’analyser le projet de contrat ; 
 
 Considérant que les membres du conseil sont favorables à ce  projet 

de contrat ; 



 
 
 

 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Charles Bolduc, appuyé 
par monsieur Shawn Marier et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil entérine le projet de contrat de location de l’aréna 
déposé par la responsable des loisirs, sports et culture. 

 
8.8 Patinage au Lac Georges 

 
2017-12-422 Considérant que des citoyens ont fait savoir qu’ils aimeraient pouvoir 

faire du patinage extérieur ; 
 
 Considérant que le Lac Georges pourrait-être un site approprié pour y 

faire une patinoire extérieure ; 
 
 Considérant que certains aspects (assurance, sécurité, etc.) devront 

être vérifiés avant la mise en place du projet ;  
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
madame Karine Champagne et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil autorise les démarches pour mettre en place un projet 
de patinoire extérieur au Lac Georges ; 

  
Advenant la mise en place de la patinoire, une période d’essai 
déterminera si, il y a de l’engouement pour le projet et si celui-ci sera 
maintenu. 

 
 9-RAPPORT 
 
 10-CORRESPONDANCE 
 
 11. AUTRES SUJETS 

 12-PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucune question 
 

13-AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

2017-12-423 Il est proposé par monsieur Alain Carrier appuyé par monsieur Alain 
Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit 
ajournée au 12 décembre 2017. 

 
 Il est 20h25 

 
 
____________________________________________ 
Dany Quirion, MAIRE 
 
 
 
____________________________________________ 
Serge Vallée, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SEC.-TRÈS. 


